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Organisation générale

Commission d’enrichissement de la langue française

Vocabulaire de la santé et de la médecine

NOR : CTNR2531354K

Liste - JO du 15-11-2025

Ministère de la Culture

variole B

Domaine : Santé et médecine.

Définition : Maladie infectieuse provoquée par le virus orthopox simien, qui se transmet chez l’être humain par contact

étroit avec une personne ou un animal infectés, ou avec des matériaux contaminés, et qui se manifeste généralement par

une éruption cutanée ou des lésions des muqueuses, accompagnées d’autres signes comme la fièvre, les maux de tête, la

fatigue ou le gonflement des nœuds lymphatiques.

Note :
1. La variole B, moins grave que la variole historique mais potentiellement sérieuse, peut être prévenue par la vaccination.

2. Les principaux vecteurs de la variole B sont les rongeurs et les singes.

3. On trouve aussi, dans le langage professionnel, le terme « mpox ».

4. On trouve aussi les termes « variole du singe » et « variole simienne », qui ne sont pas recommandés.

Équivalent étranger : monkeypox, mpox.
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Enseignements primaire et secondaire

Modalités d’accueil en milieu professionnel

Séquences d’observation, visites d’information et stages pour les élèves de collège et

de lycée général et technologique

NOR : MENE2517062C

Circulaire du 21-11-2025

MEN – DGESCO A1-2 – A2-1

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; à la vice-rectrice de Wallis-et-Futuna ; aux directeurs et directrices académiques des

services de l’éducation nationale ; aux déléguées et délégués de région académique à l’information et l’orientation ; aux déléguées et

délégués régionaux académiques de la formation professionnelle initiale et continue ; aux déléguées et délégués régionaux académiques à la

jeunesse, à l’engagement et aux sports ; à la directrice générale du Cned ; aux inspecteurs et inspectrices d’académie- inspecteurs et

inspectrices pédagogiques régionaux ; aux inspecteurs et inspectrices de l'éducation nationale ; aux directeurs et directrices techniques

nationaux ; aux directeurs et directrices des services départementaux à la jeunesse, à l'engagement et aux sports ; aux cheffes et chefs

d'établissement ; aux professeures et professeurs

La présente circulaire a pour objet de préciser les modalités de mise en œuvre des diverses formes d’accueil en milieu

professionnel d’élèves au collège et au lycée. Elle abroge la circulaire du 28 mars 2024 relative à la séquence d’observation

de la classe de seconde du lycée général et technologique et la circulaire du 12 juillet 2024 relative aux séquences

d’observation, visites d’information et stages pour les élèves de collège. 
L’accueil des élèves en milieu professionnel est un vecteur essentiel de la découverte des métiers. À ce titre, il s’inscrit dans

le cadre du parcours individuel, d'information, d'orientation et de découverte du monde économique et professionnel fixé

à l’article L. 331-7 du Code de l’éducation appelé parcours Avenir. 
Tous les élèves sont concernés par l’accueil en milieu professionnel, y compris ceux qui suivent une scolarité en section

d'enseignement général et professionnel adapté (Segpa), ceux qui bénéficient d’un regroupement au sein d’une unité

localisée pour l'inclusion scolaire (Ulis) ou les élèves inscrits au Centre national d’enseignement à distance (Cned) en classe

complète réglementée sur le territoire national. Pour ces derniers, il convient néanmoins de tenir compte de la faisabilité de

cette séquence d’observation au regard de leur situation (notamment état de santé, handicap, activité sportive ou

artistique intensive).

L’article L. 4153-1 du Code du travail donne un fondement légal à l’organisation de « visites d’information et de séquences

d’observation en milieu professionnel » pour des élèves de l’enseignement général. Cette disposition permet l’organisation

de stages pour les élèves qui suivent un enseignement alterné ou un enseignement professionnel. Les articles D. 331-1 à

D. 331-15 et D. 333-3-1 du Code de l’éducation définissent les objectifs et le cadre général d’organisation des diverses

formes d’accueil en milieu professionnel qui peuvent être proposées aux élèves mineurs au collège et aux élèves de la classe

de seconde générale et technologique.

I. Séquence d’observation en milieu professionnel

A. Enjeux et objectifs

La séquence d’observation a pour objectif de sensibiliser les élèves à l’environnement technologique, économique et

professionnel, en liaison avec les programmes d’enseignement, notamment dans le cadre de l’éducation à l’orientation.

L’organisation de séquences d’observation en milieu professionnel permet aux élèves de développer leur sens de

l’engagement et de l’initiative et de préciser leur projet d’orientation scolaire et professionnelle en visant, au-delà de leur

choix d’orientation, une première approche des réalités économiques et professionnelles.

B. Conditions d’âge et de scolarité

Dans le cadre du projet d’établissement, les séquences d’observation concernent les élèves, sans limite d’âge et dans le

respect des conditions fixées aux articles D. 331-3, D. 331-8, D. 331-9 et D. 333-3-1 du Code de l’éducation et scolarisés :

au collège en classe de quatrième et de troisième ;—

au lycée en classe de seconde générale et technologique.—

C. Conditions d’encadrement

Les conditions d’encadrement des élèves doivent être précisées dans une convention signée entre les responsables légaux

(lorsque l’élève est mineur), l’établissement d’enseignement scolaire et l’organisme d’accueil en milieu professionnel, selon

des modalités définies par le ministre chargé de l’éducation, qui sont prévues à l’article D. 331-3 du Code de l’éducation.

Les élèves peuvent être accueillis en milieu professionnel en groupe ou individuellement, sans être obligatoirement

accompagnés d’un membre de l’équipe pédagogique. Sous statut scolaire, ils restent sous l’autorité de leur chef

d’établissement et doivent faire l’objet d’un suivi de la part d’un personnel de l’établissement référent et d’un tuteur en

milieu professionnel. Il importe que les établissements organisent un suivi des élèves en vérifiant que les activités qui leur

sont proposées sont bien conformes à ce qui est prévu par la convention et en veillant à ce que les conditions de sécurité

soient assurées. Une attention spécifique sera portée aux adaptations nécessaires pour les élèves à besoins éducatifs

particuliers.

education.gouv.fr BO n° 47 4



L’élève et son tuteur disposent pendant toute la période d’un contact joignable dans l’établissement scolaire. Le tuteur

prévient l’établissement sans délai, en cas de défaut d’assiduité ou de maladie de l’élève ou de survenue d’un incident.

Quel que soit son âge, l’élève réalisant une séquence d’observation ne peut être exposé à des travaux ou à des activités

interdits et réglementés par le Code du travail. Cela recouvre des travaux et des activités utilisant des machines, appareils

ou produits dont l'usage est proscrit aux mineurs par le Code du travail aux articles D. 4153-15 à D. 4153-37. Aucune

dérogation n’est possible. Ils ne peuvent ni procéder à des manœuvres ou manipulations sur d'autres machines, produits ou

appareils de production, ni effectuer les travaux légers autorisés aux mineurs par le Code du travail. 
En application de l’article D. 331-8 du Code de l’éducation, les élèves peuvent effectuer des enquêtes en liaison avec les

enseignements. Ils peuvent également participer à des activités de l'entreprise ou de l'organisme d'accueil ou à des essais,

des démonstrations en liaison avec les enseignements et les objectifs de formation de leur classe, sous le contrôle de

personnels de l'établissement d'enseignement scolaire ou de personnes responsables de leur accueil en milieu

professionnel, dans les conditions définies par la convention.

D. Modalités organisationnelles

1. Pour les élèves de collège

D'une durée de cinq jours, consécutifs ou non, les séquences d’observation se déroulent durant le temps scolaire. Elles

peuvent être divisées en plusieurs périodes, par exemple trois jours, puis deux jours. Leur organisation est laissée à

l’initiative des établissements. 
Pour permettre l'accueil optimal des élèves, le chef d'établissement veille à ce que cette séquence d’observation se

déroule, au moment le plus opportun, entre les vacances de la Toussaint et les vacances de printemps. Il convient dans la

mesure du possible que les établissements scolaires d'un même bassin échangent de manière coordonnée en amont sur les

dates choisies pour fixer leur période de séquence d'observation.

2. Pour les élèves de seconde générale et technologique

Les élèves de classe de seconde générale et technologique accomplissent une séquence d’observation pendant une période

de deux semaines consécutives en fin d’année scolaire. Les dates, en lien avec le déroulement des examens, font l’objet

d’une publication annuelle. Les élèves effectuant un des séjours prévus par le Code du service national ou réalisant une

mobilité scolaire européenne et internationale durant la période dédiée à la séquence d’observation en sont dispensés. Les

élèves de classe de seconde spécifique de la série technologique sciences et technologies de l’hôtellerie et de la

restauration (STHR), du fait du stage d’initiation (quatre semaines) déjà prévu en classe de seconde, peuvent choisir de ne

pas réaliser de séquence d’observation.

Sur cette période calendaire, l’élève peut choisir d’effectuer la première semaine dans un premier lieu d’accueil et la

seconde semaine dans un second lieu d’accueil, afin d’avoir l’opportunité de découvrir divers domaines professionnels ou

deux environnements professionnels différents dans un même domaine. Lorsque l’élève effectue la période d’observation

dans deux entités différentes, chaque période fait l’objet d’une convention entre l’établissement, l’organisme d’accueil et

l’élève ou ses responsables légaux s’il est mineur.

E. Préparation de la séquence d’observation

La séquence d’observation est préparée en amont de sa réalisation. Cette anticipation permet de donner pleinement son

sens à la démarche, d’en préciser les objectifs, d’en définir le cadre avec l’élève en lien avec sa réflexion sur son orientation.

Le temps de préparation doit permettre d’accompagner les élèves dans leurs recherches de séquences d’observation et

dans leurs projets d’orientation professionnels. 

F. Modalités de restitution et d’évaluation

1. Au collège

La séquence d’observation peut faire l’objet de différentes exploitations pédagogiques (rapport de stage, séance de

sensibilisation au monde socio-économique aux élèves d’un autre niveau, etc.). Elle constitue également un des éléments

d’appréciation dans le cadre de l’acquisition du socle commun de connaissances, de compétences et de culture. Dans le

cadre du parcours Avenir, la séquence d’observation pourra également être utilisée lors de la soutenance de l’épreuve orale

du diplôme national du brevet.

2. Au lycée

La séquence d’observation peut donner lieu à une exploitation pédagogique en classe de première, notamment dans le

cadre du parcours Avenir, y compris à travers la rédaction d’un rapport de stage. Elle permet aux élèves d’échanger en

format collectif sur leur expérience, les savoirs et savoir-être développés en entreprise et d’expliquer en quoi la séquence

d’observation a contribué à conforter ou à faire évoluer leurs choix d’orientation, leur projet de poursuite d’études ou leurs

aspirations professionnelles.

Au collège comme au lycée, les exploitations pédagogiques et les restitutions des séquences d’observation peuvent être

capitalisées dans le portfolio de l’élève sur la plateforme Avenir(s).

II. D’autres modalités de découverte professionnelle : visites d’information et
stages

A. Les visites d’information

Les visites d’information permettent aux élèves de bénéficier d’une ouverture sur l’environnement technologique,

économique et professionnel, notamment dans le cadre de l’éducation à l’orientation. Leur durée ne doit pas excéder

deux jours consécutifs.

Les établissements scolaires peuvent organiser des visites d’information pour leurs élèves, quels que soient leur âge et leur

classe. Au cours de ces visites, les élèves peuvent effectuer des enquêtes en liaison avec les enseignements, découvrir les
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activités de l'organisme d'accueil ou assister à des démonstrations, répondant aux objectifs de formation de leur classe,

sous le contrôle de personnels responsables de leur encadrement en milieu professionnel, dans les conditions définies par la

convention.

Durant les visites d’information, les élèves ne peuvent accéder aux machines, appareils ou produits dont l’usage est proscrit

aux mineurs par les articles D. 4153-15 à D. 4153-37 du Code du travail. Ils ne peuvent ni procéder à des manœuvres ou

manipulations sur d’autres machines, produits ou appareils de production, ni effectuer les travaux légers autorisés aux

mineurs par le même Code. 
Les modalités d’encadrement d’un groupe d’élèves appliquées au cours de ces visites sont celles des sorties scolaires,

conformément à la circulaire du 16 juillet 2024 relative à l’organisation des sorties et voyages scolaires dans les écoles, les

collèges et les lycées publics. Les élèves peuvent être accueillis en milieu professionnel par classe ou groupe d’élèves, voire

individuellement à partir de la classe de quatrième. Dans le cas d’une visite individuelle, un encadrement de l’élève doit être

assuré dans l’entreprise ou l’organisme d’accueil.

B. Les stages d’initiation et les stages d’application

Les stages d’initiation et d’application s’adressent uniquement aux élèves dont le programme d’enseignement prévoit un

temps de formation en milieu professionnel, notamment dans le cadre des formations de type alterné (3
e

 prépa-métiers, 4
e

Segpa, STHR). Les élèves peuvent en bénéficier dès lors qu’ils sont âgés de 14 ans au moins, comme le précise l’article

D. 332-14 du Code de l’éducation. Au collège, ces élèves ne sont pas pour autant dispensés de la séquence d'observation

obligatoire.

1. Les stages d’initiation

Les stages d’initiation s’adressent aux élèves de classe de : 

troisième « prépa-métiers » conformément au décret n° 2019-176 du 7 mars 2019 relatif à la classe de troisième dite—

« prépa-métiers » ;
quatrième des Segpa conformément à la circulaire n° 2015-176 du 28 octobre 2015 relative aux sections d’enseignement—

général et professionnel adapté ;
seconde STHR conformément à l’arrêté du 16 juillet 2018 modifié relatif à l’organisation et aux volumes horaires de la—

classe de seconde des lycées d’enseignement général et technologique et lycées d’enseignement général et

technologique agricole.

Les stages d’initiation peuvent être organisés pour des classes, des groupes ou des élèves individuellement.

Les conditions d’encadrement des élèves doivent être précisées dans une convention signée entre les responsables légaux

(lorsque l’élève est mineur), l’établissement d’enseignement scolaire et l’organisme d’accueil en milieu professionnel, selon

des modalités définies par le ministre chargé de l’éducation, qui sont prévues à l’article D. 331-3 du Code de l’éducation.

Chaque élève doit faire l’objet d’un suivi individuel de la part d’un enseignant de son établissement d’origine et d’un tuteur

dans l’entreprise ou l’organisme d’accueil. 
Les élèves peuvent effectuer des activités pratiques variées, et sous surveillance, des travaux légers autorisés aux mineurs

par l’article D. 4153-4 du Code du travail, qui n’entraînent, eu égard à l’âge des élèves, aucune fatigue anormale, tant à

raison de la nature des tâches à accomplir qu’en raison des conditions dans lesquelles elles doivent être accomplies. Ils ne

peuvent accéder aux machines, appareils ou produits dont l’usage est interdit aux mineurs par les articles D. 4153-15 à

D. 4153-37 du Code du travail.

La durée des stages d’initiation varie selon le niveau de classe :

en troisième « prépa métiers », chaque élève doit, en fonction de son projet, effectuer au total une à quatre semaines—

de stages et de périodes d'immersion dans des lycées professionnels ou polyvalents, dans des centres de formation

d'apprentis ou dans des unités de formation par apprentissage durant l'année scolaire ;
en quatrième Segpa, les élèves réalisent deux stages d’initiation en entreprise d’une semaine chacun dans deux—

domaines différents ;
en série STHR, les stages d’initiation ont une durée de 4 semaines consécutives ou non.—

2. Les stages d’application

Les stages d’application s’adressent aux élèves de troisième de Segpa et des établissements régionaux d'enseignement

adapté (Erea), et aux élèves de première technologique de la série STHR. 
Ils sont prévus dans le cadre d’une formation préparatoire à une formation technologique ou professionnelle. Ils ont pour

objectif de permettre aux élèves d’articuler les savoirs et savoir-faire acquis dans l’établissement scolaire avec les langages

techniques et les pratiques du monde professionnel.

Les conditions d’encadrement des élèves doivent être précisées dans une convention signée entre les responsables légaux

(lorsque l’élève est mineur), l’établissement d’enseignement scolaire et l’organisme d’accueil en milieu professionnel, selon

des modalités définies par le ministre chargé de l’éducation, qui sont prévues à l’article D. 331-3 du Code de l’éducation.

Au cours des stages d’application, les élèves peuvent procéder à des manœuvres ou manipulations sur des machines,

produits ou appareils de production nécessaires à leur formation. Ils ne peuvent accéder aux machines, appareils ou

produits dont l’usage est interdit aux mineurs par les articles D. 4153-15 à D. 4153-37 du Code du travail.

En troisième Segpa, les élèves réalisent deux stages d’application en entreprise de deux semaines chacun en tenant compte

de l’évolution du projet professionnel de l’élève. Un troisième stage, d’une durée maximale de deux semaines, est

envisageable en fin d’année scolaire, s’il est susceptible de confirmer le projet de formation professionnelle de l’élève.

En première STHR, les élèves réalisent un stage d’application de quatre semaines, dans la mesure du possible, consécutives

et se déroulant au sein d’une seule et même structure. Ce stage s’inscrit dans une programmation établie par l’équipe

pédagogique et donne lieu, tant à une préparation qu’à une exploitation lors des enseignements et dans le cadre du projet
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de terminale.

III. L’accompagnement dans la recherche d’un lieu d’accueil

A. L’accompagnement des élèves par l’établissement

Il est essentiel que les élèves et leurs représentants légaux s'approprient les objectifs de la séquence d’observation ou du

stage, notamment en s’impliquant dans la recherche et le choix du lieu d’accueil. Il importe qu’ils soient accompagnés dans

leurs démarches par les équipes pédagogiques ou le centre d’information et d’orientation (CIO). Les élèves de lycée

peuvent également être accompagnés par le bureau des entreprises des lycées professionnels (BDE) ou les directeurs

délégués aux formations professionnelles et technologiques (DDFPT) des établissements relevant du même bassin.

Il est vivement recommandé que les élèves effectuent leur séquence d’observation ou leur période de stage dans un autre

environnement professionnel que celui de leurs parents, même s’ils envisagent à terme de reprendre leur activité.

Dans l’éventualité où un élève, malgré ses démarches et l’accompagnement dont il aura pu bénéficier, ne trouve pas

d’organisme pouvant lui permettre d’effectuer sa séquence d’observation, il doit pouvoir être accueilli dans son

établissement, selon les modalités propres de ce dernier, puisqu’il demeure placé sous la responsabilité du chef

d’établissement. Il pourra notamment bénéficier de solutions en ligne de découverte des environnements professionnels et

y effectuer des recherches documentaires pour préciser ou parfaire son projet d’orientation.

L’Office national d'information sur les enseignements et les professions (Onisep), opérateur de l’État, met à la disposition

des équipes éducatives, des élèves et de leurs familles des ressources sur les formations, les métiers et les secteurs

professionnels. 

B. L’accompagnement par les régions et les départements

Les collectivités territoriales régionales et départementales accompagnent les élèves dans leurs recherches de séquences

d’observation et dans la découverte des métiers. Certaines collectivités mettent à disposition des plateformes répertoriant

les stages d’entreprises, d’associations et d’établissements publics, proposés sur leurs territoires afin de faciliter leur accès

aux élèves. 

C. Les enjeux d’égalité des chances et d’inclusion

L’accès à des immersions en milieu professionnel diversifiées et de qualité peut être entravé par les inégalités territoriales et

sociales. Ainsi, les élèves scolarisés dans les collèges classés en éducation prioritaire, comme les élèves scolarisés dans les

lycées des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV), ainsi que les élèves scolarisés dans les territoires ruraux ou

ultra marins, peuvent rencontrer plus de difficultés à trouver des stages.

La plateforme nationale « 1 élève 1 stage » mise à disposition par le ministère permet à toutes les structures d’accueil

(entreprises, associations, services publics) de proposer à l’ensemble des élèves et sur tout le territoire leurs offres de

séquences d’observation. 
De même, si la situation de handicap nécessite d’être prise en compte dans l’organisation des immersions en milieu

professionnel, on veillera à ce qu’elle ne constitue pas un facteur limitatif, en matière d’ambition et de projet d’orientation.

IV. Réalisation à l’étranger des visites d’information, séquences d’observation
et stages en milieu professionnel

La circulaire n° 2016-091 du 15 juin 2016 relative à la mobilité des élèves de collège et de lycée en Europe et dans le monde

et la note de service du 4 août 2022 relative à la mobilité scolaire européenne et internationale des élèves de lycée

d’enseignement général et technologique, précisent que le chef d'établissement peut autoriser les élèves à effectuer des

visites d'information et des séquences d'observation à l'étranger, après s'être assuré des conditions du suivi pédagogique de

l'élève durant sa mobilité.

La délégation régionale académique des relations européennes, internationales et de la coopération (Drareic) accompagne

les établissements dans la mise en œuvre de ces mobilités, notamment pour la validation des projets, le suivi administratif

et la mise en relation avec les partenaires étrangers.

V. Organisation administrative

A. Convention d’accueil en milieu professionnel

Les conditions générales d’accueil des élèves en milieu professionnel sont définies dans la convention passée entre le chef

d’établissement et le responsable de l’organisme d’accueil.

La convention précise les objectifs pédagogiques des visites, séquences ou stages, les élèves concernés et les modalités

d’organisation (calendrier, horaires des élèves, conditions d’encadrement, activités proposées, suivi, évaluation le cas

échéant).

Elle doit prévoir la nature des activités qui pourront être proposées aux élèves. Elle doit également comporter des clauses

par lesquelles le responsable du lieu d’accueil s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité des

élèves qui lui sont confiés ou, dans le cas des visites, à informer des dangers particuliers que comporte la visite de la

structure. Elle précise également les modalités de prise en charge des frais d’hébergement, de restauration, de transport et

les modalités d’assurances.

Des modèles de convention sont présentés sur éduscol :

séquence d’observation en milieu professionnel au collège—

séquence d’observation en milieu professionnel au lycée —

visite d’information au collège ; visite d’information au lycée —

stage d’initiation 3e prépa-métiers—
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stage d’application 3e segpa—

stage d’application et stage d’initiation de la série STHR—

B. Conditions d’accessibilité : PAI et PPS

Si l'élève bénéficie d'un projet d’accueil individualisé pour raisons de santé (PAI), l’équipe éducative s’assure de la

compatibilité de la séquence d’observation ou du stage avec la pathologie de l’élève, si besoin en sollicitant l’avis du

médecin de l’éducation nationale. Les responsables légaux informent le lieu d’accueil de l’existence d’un PAI et s’assurent

que leur enfant emporte sa trousse d’urgence pendant toute la durée du stage ou de la séquence d’observation.

Lorsque l’élève est en situation de handicap, il bénéficie alors d’un projet personnalisé de scolarisation (PPS). En lien avec

l’enseignant référent à la scolarisation de l’élève en situation de handicap, l’équipe éducative s’assure des conditions

d’accessibilité du stage en matière de compensations, d’aménagements et d’adaptations conformément au PPS de l’élève.

Les responsables légaux informent le lieu d’accueil de l’existence du PPS.

C. Assurance responsabilité civile

La souscription par l’élève majeur ou par les responsables légaux d’un élève mineur d’une assurance scolaire couvrant les

dommages dont l’élève serait l’auteur (garantie responsabilité civile) ou qu’il pourrait subir (garantie dommages corporels)

en milieu professionnel est vivement recommandée. 
En application des articles 1240 à 1242 du Code civil, le responsable de l’organisme d’accueil (hors services de l’État, qui est

son propre assureur) prend les dispositions nécessaires pour garantir sa responsabilité civile chaque fois qu’elle peut être

engagée.

D. Régime de réparation des accidents

Selon l’article D. 412-6 du Code de la sécurité sociale, les stages bénéficiant de la protection sociale accident du travail sont

« ceux qui figurent au programme de formation et qui sont destinés à mettre en pratique, hors de l’établissement,

l’enseignement dispensé par celui-ci ». Pour les accidents survenus par le fait ou à l’occasion des stages d’initiation et

d’application, les élèves bénéficient de la protection accidents du travail dans les conditions définies à l’article L. 412-8 (2° a

et b) du Code de la sécurité sociale.

En revanche, dans la mesure où les visites d’information et les séquences d’observation n’ont pas pour objectif de mettre

en pratique l’enseignement dispensé, elles ne permettent pas aux élèves de bénéficier de la couverture sociale accident du

travail. Pour les accidents résultant des visites d’information et les séquences d’observation, en milieu professionnel, il

convient d’appliquer les règles de responsabilité de l’administration, à savoir la substitution de la responsabilité de l’État en

application de l’article L. 911-4 du Code de l’éducation ou la responsabilité administrative pour mauvaise organisation du

service. En cas de survenance d’un accident à l’occasion d’une visite d’information ou d’une séquence d’observation, le

responsable du lieu d’accueil informe immédiatement le chef d’établissement du lieu de scolarisation de l’élève, et lui fait

part des circonstances de survenue de ce dernier. Le chef d’établissement, après s’être assuré de la prise en charge de

l’élève accidenté, conformément au protocole national sur l’organisation des soins et des urgences dans les écoles et les

établissements publics locaux d’enseignement, renseigne une déclaration d’accident scolaire en deux exemplaires à

l’attention de l’autorité hiérarchique, dans les 48 heures après la survenue de l’accident. Ce rapport, établi sur la base de

celui transmis par la structure d’accueil, doit être le plus complet possible et permettre d’établir, de manière précise et

détaillée, les circonstances exactes de l’accident. Dans l’enseignement privé sous contrat, les directeurs d’établissements

souscrivent leurs propres polices d’assurances.

E. Prévention des violences sexistes et sexuelles

Dans le cadre de l’obligation générale de l’employeur d’assurer la sécurité et de protéger la santé physique et mentale des

travailleurs et des travailleuses, et conformément aux articles L. 1142-2-1, L. 1153-1 et suivants du Code du travail, et à la loi

n° 2018-703 du 3 août 2018 renforçant la lutte contre les violences sexistes et sexuelles, l’organisme d’accueil s’engage à

préserver l’élève de toute forme d’agissement sexiste, de harcèlement ou de violence sexuelle. Il prend toutes les

dispositions nécessaires en vue de prévenir les faits de harcèlement et toute forme de violence verbale ou physique à

caractère discriminatoire.

L’organisme d’accueil s’engage à fournir à l’élève, dès son arrivée, une information claire sur les politiques internes en

matière de lutte contre les violences sexistes et sexuelles, ainsi que sur les procédures de signalement et de recours

disponibles.

En cas de difficultés, l’élève peut s’adresser à plusieurs personnes ressources dans et hors de l’organisme d’accueil :

personnel de l’établissement, tuteur de l’organisme d’accueil ou personne référente désignée par l’organisme d’accueil.

F. La prévention des risques professionnels

La prévention des risques professionnels comprend certaines transmissions de règles de sécurité qu’il convient d’observer

pendant la période en milieu professionnel.

En amont de tout stage ou de toute période en milieu professionnel, les activités confiées à l’élève doivent être formalisées

dans le cadre de la convention signée entre l’élève, le chef d’établissement et la structure d’accueil. Pour faciliter les

échanges, notamment, en cas de survenue d’un accident, le nom du référent ainsi que les coordonnées de contact de

l’établissement scolaire sont indiqués.

L’organisme d’accueil doit sensibiliser le jeune aux risques professionnels dès le démarrage du stage ou de la période et

présenter à l’élève les règles de sécurité, les moyens pour les prévenir, et le règlement intérieur, préalablement au début du

stage ou de la période.

Dans le cadre des stages d’initiation et d’application, l’organisme d’accueil procède à l’évaluation des risques professionnels

pour l’élève et met en œuvre les actions de prévention, le cas échéant. Il assure l'encadrement de l’élève par un tuteur

durant l'exécution des travaux permis dans le cadre de la convention de stage.

Les élèves doivent :
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respecter toutes les consignes de sécurité instaurées ;—

utiliser les équipements de protection collective et porter les équipements de protection individuelle qui sont fournis ;—

solliciter le tuteur ou ses collègues en cas de difficultés ;—

signaler les éventuelles situations de travail dangereuses auprès du tuteur ;—

rester concentrés et attentifs lors de la réalisation des activités confiées notamment pendant les stages d’initiation et—

d’application ;
ne jamais rester seuls sur un chantier, ni circuler, ni manipuler des machines ou engins dangereux.—

Le rappel de ces différents points de vigilance doit être organisé au sein de chaque établissement scolaire avant tout départ

en stage ou période en milieu professionnel.

Pour le ministre de l’Éducation nationale, et par délégation,

La directrice générale de l’enseignement scolaire,

Caroline Pascal

Annexe I – Tableau des modalités d’accueil en milieu professionnel proposées
en fonction de la classe dans laquelle l’élève est scolarisé

 Visite

d’information

Séquence

d’observation  en

milieu  professionnel

(Somp)

Stage

d’initiation

Stage

d’application

4
e

 générale Autorisée Autorisée NON NON

4
e

 Segpa Autorisée Autorisée

OUI obligatoire

(2 stages d’une

semaine)

NON

3
e

 générale Autorisée
OUI obligatoire

(5 jours)
NON NON

3
e

 Segpa Autorisée Obligatoire (5 jours) NON

OUI obligatoire

(2 stages de 2

semaines)

Optionnel : est

envisageable un

troisième stage

supplémentaire d’une

durée maximale de 
2 semaines en fin

d’année s’il est

susceptible de

confirmer le projet de

formation

professionnelle de

l’élève

3
e

 prépa-métiers Autorisée Obligatoire (5 jours)

OUI obligatoire

(1 à 4 semaines en

fonction du projet

professionnel de

l’élève)

NON

2
de

 générale et

technologique

Autorisée

OUI obligatoire

(2 semaines pendant le

dernier mois de l’année

scolaire)

NON NON
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 Visite

d’information

Séquence

d’observation  en

milieu  professionnel

(Somp)

Stage

d’initiation

Stage

d’application

2
de

 spécifique

STHR

Autorisée

Sur demande et après

accord du chef

d’établissement dès lors

que le stage d’initiation

obligatoire a été effectué

OUI obligatoire

(4 semaines)

 
NON

1
re

 STHR Autorisée NON NON

OUI obligatoire

(4 semaines) 
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Enseignements primaire et secondaire

Brevet d’initiation aéronautique (BIA) et certificat d’aptitude à

l’enseignement aéronautique (CAEA)

Calendrier de la session 2026

NOR : MENE2530312N

Note de service - 10-11-2025

MEN – DGESCO – A-MPE

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; aux vice-recteurs ; à la directrice du Siec d’Île-de-France ; aux inspecteurs et inspectrices

pédagogiques régionaux ; aux inspecteurs et inspectrices de l’éducation nationale ; aux cheffes et chefs d'établissement ; aux professeures

et professeurs ; aux formateurs et formatrices

La présente note de service fixe le calendrier de la session d’examen du brevet d’initiation aéronautique (BIA) et du

certificat d’aptitude à l’enseignement aéronautique (CAEA), conformément aux arrêtés modifiés du 19 février 2015, relatifs

à ces examens. 

I. Les inscriptions

Les inscriptions au BIA se déroulent : 

du mercredi 28 janvier au mercredi 11 mars 2026, sauf pour le vice-rectorat de Nouvelle-Calédonie et les pays de la zone—

Amérique du Sud rattachés à l’académie de Poitiers ;
du mardi 4 août au mardi 15 septembre 2026 pour le vice-rectorat de Nouvelle-Calédonie et les pays de la zone—

Amérique du Sud rattachés à l’académie de Poitiers.

Les inscriptions au CAEA se dérouleront du mercredi 28 janvier au mercredi 11 mars 2026 pour toutes les académies. 
La calculatrice est autorisée pour les deux examens sauf mention contraire portée sur le sujet. Aucun autre matériel n’est

autorisé.

Les épreuves s'effectuent sous forme de QCU (questionnaire à choix unique).

II. Le brevet d’initiation aéronautique (BIA)

A. Métropole et territoires ultra-marins

Les épreuves du BIA se déroulent le mercredi 20 mai 2026 : 
Durée totale de l’épreuve obligatoire : 2 heures 30, de 14 h à 16 h 30 heure de Paris.

Durée de l’épreuve facultative d’anglais : 30 minutes, de 16 h 30 à 17 h heure de Paris.

Les sujets de l’épreuve obligatoire et de l’épreuve facultative sont nationaux.

Les épreuves du BIA se déroulent en Polynésie française le mercredi 20 mai 2026 : 
Épreuve obligatoire de 13 h à 15 h 30 (heure locale) ;
Épreuve facultative de 15 h 30 à 16 h (heure locale).

Les épreuves du BIA se déroulent en Nouvelle-Calédonie le mercredi 7 octobre 2026 :
Épreuve obligatoire de 8 h à 10 h 30 (heure locale) ;
Épreuve facultative de 10 h 30 à 11 h (heure locale).

Pour l’épreuve facultative, seuls les points excédant 10 sur 20 sont additionnés au total des points obtenus à l’épreuve

obligatoire coefficientée. La note moyenne de chaque candidat est calculée en divisant par 5 la somme des points ainsi

obtenue.

B. Centres étrangers 
Vous trouverez, en annexe 1, les académies de rattachement des centres d’examen du BIA à l’étranger.

Les centres étrangers composent sur le calendrier de métropole le mercredi 20 mai 2026 à 14 h, heure de Paris. À
l’exception des zones suivantes : 

la zone d’Asie-Pacifique, rattachée à l’académie de Montpellier, compose avec la Polynésie française le mercredi—

20 mai 2026 à 13 h, heure de Papeete, selon le calendrier détaillé en annexe 2 ;
la zone Amérique du Sud, rattachée à l’académie de Poitiers, compose avec la Nouvelle-Calédonie le mercredi—

7 octobre 2026 à 8 h, heure de Nouméa, selon le calendrier détaillé en annexe 2.

De la même manière, les inscriptions au BIA sont alignées sur les zones de présentation des épreuves. 

III. Le certificat d’aptitude à l’enseignement aéronautique (CAEA)

Durée totale de l’épreuve d’admissibilité : 3 heures

Le sujet de l’épreuve d’admissibilité est national. L’épreuve d’admissibilité se déroulera le mercredi 20 mai 2026 à 14 h
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(heure de Paris). 
Seuls les candidats ayant obtenu une note supérieure ou égale à 15 à l’épreuve d’admissibilité peuvent se présenter à

l’épreuve orale d’admission. 
L’épreuve orale d’admission se compose de deux parties :

1re partie : (soixante minutes de préparation et trente minutes de présentation) présentation d’une séance—

d’enseignement préparant au brevet d’initiation aéronautique à partir d’un sujet proposé par le jury – Durant cette

partie, le candidat peut disposer de tous documents, notes ou matériels personnels ;
2e partie (trente minutes) : entretien avec le jury qui permet d’approfondir les points qu’il juge utiles. Il permet, en—

outre, d’apprécier la capacité du candidat à se représenter la diversité des conditions d’exercice et les obligations

incombant à un enseignant responsable de la formation préparant au brevet d’initiation aéronautique.

Chaque partie de l’épreuve orale est notée de 0 à 20, en points entiers. La note obtenue à l’épreuve orale d’admission est la

moyenne des deux notes obtenues. 
Une note inférieure à 10 à l’une des parties de l’épreuve orale est éliminatoire.

Sont déclarés admis les candidats admissibles qui ont obtenu une moyenne au moins égale à 10 à l’épreuve orale

d’admission sans avoir obtenu de note éliminatoire à l’une des deux parties de l’épreuve orale.

L’évaluation de l’épreuve orale s’effectue à partir de la grille fournie en annexe 3.

Le CAEA n’est pas ouvert à l’étranger, les candidats présentent les épreuves en France. 

IV. Modalités d’organisation des examens

Le service interacadémique des examens et concours d’Île-de-France (Siec) diffuse l’ensemble des sujets à toutes les

académies. 
Les services des rectorats se chargent de la reprographie des sujets et des grilles réponses.

Les rectrices et recteurs d’académie désignent les membres du jury, organisent le déroulement des épreuves et assurent la

délivrance des diplômes, conformément aux arrêtés susmentionnés.

Pour le ministre de l’Éducation nationale, et par délégation,

La directrice générale de l’enseignement scolaire,

Caroline Pascal

Annexe(s)

Annexe 1 – Tableau des académies de rattachement des centres d’examen du BIA ouverts à l’étranger – Session 2026

Annexe 2 – CALENDRIER DU BIA POUR LES CENTRES D’EXAMEN DU BIA OUVERTS A L’ÉTRANGER SESSION 2026

Annexe 3 – Grille d’évaluation de l’épreuve d’admission du CAEA
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Annexe 1 – Tableau des académies de rattachement des 
centres d’examen du BIA ouverts à l’étranger – Session 2026 

 

Groupes 
 

Académies de 
rattachement 

Pays des centres étrangers 
 

Groupe 1 
 

Aix-Marseille Algérie – Tunisie  

Bordeaux Maroc  

Grenoble Arabie Saoudite – Bahreïn – Djibouti – Égypte – Émirats arabes unis – 
Éthiopie – Iran – Jordanie – Koweït – Oman – Qatar 

Lille Belgique – Danemark – Irlande – Luxembourg – Norvège – Pays-Bas – 
Royaume-Uni – Suède 

Lyon Bulgarie – Chypre – Grèce – Israël – Italie – Roumanie – Serbie – 
Turquie 

Nantes 
Bénin – Cameroun – Gabon – Ghana – Guinée équatoriale –Niger – 
Nigéria – République centrafricaine – République démocratique du 
Congo – République du Congo – Tchad – Togo 

La Réunion 
Afrique du Sud – Angola – Burundi – Comores – Kenya - Madagascar – 
Maurice – Mozambique – Ouganda – Seychelles – Tanzanie – 
Zimbabwe 

Normandie Burkina-Faso – Côte d’Ivoire – Guinée Conakry – Mali – Mauritanie – 
Sénégal 

Siec Liban  

Strasbourg 
Allemagne – Arménie – Autriche – Azerbaïdjan – Bosnie Herzégovine – 
Croatie – Géorgie – Hongrie – Lettonie – Lituanie – Pologne – 
République Tchèque – Russie – Slovaquie – Suisse – Ukraine 

Toulouse Espagne – Portugal 

Groupe 2 
 

Normandie Canada – États-Unis 

Bordeaux 

 
Brasilia (Brésil) – Colombie – Équateur – Venezuela 
Cuba – Guatemala – Haïti - Honduras – Mexique – Nicaragua - Panama 
– Paraguay – République dominicaine – Salvador  
 

Montpellier 

 
Australie – Bengladesh – Birmanie – Cambodge – Chine - Corée du Sud 
– Inde – Indonésie – Japon – Laos – Malaisie – Népal – Philippines – 
Singapour – Taïwan – Thaïlande – Vietnam 
 

Nouvelle-Calédonie Vanuatu 

Poitiers Argentine – Bolivie – Brésil (sauf Brasilia) – Chili – Costa Rica – Pérou – 
Uruguay 
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Annexe 2 – Calendrier du BIA pour les centres d’examen du 
BIA ouverts à l’étranger – Session 2026 

 

Pays alignés sur Nouméa (mercredi 7 octobre à 8 h, heure de Nouméa) 

Pays Date locale Heure locale 

Costa Rica Mardi 06/10 15:00 

Pérou Mardi 06/10 16:00 

Bolivie 
Chili Mardi 06/10 17:00 

Argentine 
Brésil (sauf Brasilia) 
Uruguay 

Mardi 06/10 18:00 

Nouvelle-Calédonie Mercredi 07/10 08:00 

Wallis-et-Futuna Mercredi 07/10 09:00 

 

Pays alignés sur Papeete (mercredi 20 mai à 13 h, heure de Papeete) 

Pays Date locale  Heure locale 

Polynésie française (Papeete) Mercredi 20/05 13:00 

Inde Jeudi 21/05 04:30 

Népal Jeudi 21/05 04:45 

Bangladesh Jeudi 21/05 05:00 

Myanmar Jeudi 21/05 05:30 

Cambodge 
Indonésie (Jakarta) 
Laos 
Thaïlande 
Viêt Nam 

Jeudi 21/05 

06:00 

Chine 
Malaisie 
Philippines 
Singapour 
Taïwan 

Jeudi 21/05 

07:00 

Corée du Sud 
Japon 

Jeudi 21/05 
08:00 

Australie (Canberra) 
Jeudi 21/05 

09:00 
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Annexe 3 – Grille d’évaluation de l’épreuve d’admission du 
CAEA 

 

Nom membre jury

Indicateurs de performance                                                                Evaluation 0 1 2 3 Poids du critère

40% ## 0 ##

La présentation orale est claire et précise 40% ## 0 ## ## 0
L'usage des moyens de présentation est maîtrisé et adapté 30% ## 0 ## ## 0
La présentation écrite est claire et de qualité (orthographe, respect du cahier des charges...) 30% ## 0 ## ## 0

60% ## 0 ##

La problématique à traiter est clairement identifiée et bien présentée 15% ## 0 ## ## 0

L' activité proposée est conforme au programme 20% ## 0 ## ## 0

La description de l'activité choisie est suffisamment explicite et compréhensible 15% ## 0 ## ## 0

La démarche pédagogique préconisée est pertinente et adaptée au public visé 20% ## 0 ## ## 0

Les acquis et les besoins des élèves sont identifiés 15% ## 0 ## ## 0

La nature des documents transmis aux élèves est détaillée 15% ## 0 ## ## 0

Note calculée de la partie 1

50% ## 0 ##

Les rôles respectifs des différents acteurs de l'institution sont appréhendés (établissement et hors établissement) 25% ## 0 ## ##
0

Les principales instances d'un établissement sont connues 25% ## 0 ## ##
0

le cadre règlementaire des responsabilités scolaire est connu (gestion des absences, autorisation parentales, 
convention,…)

25% ## 0 ## ##
0

Les valeurs de la République sont bien appréhendées (laicité, réserve, positionnement, droit et devoir…) 25% ## 0 ## ## 0

50% ## 0 ##

La situation de l'activité dans la progression de l'année est effective 25% ## 0 ## ## 0
Les modalités d'évaluation sont appréhendées 25% ## 0 ## ## 0
L'argumentation orale développée est cohérente 25% ## 0 ## ## 0
Les réponses aux questions du jury sont pertinentes 25% ## 0 ## ## 0

Note calculée de la partie 2 :

Note finale attribuée par le jury

Partie 2: Entretien

Appréciation globale :

0,0 / 20,0

/20

3 - Connaître le système éducatif 

ATTENTION , si le symbole ◄ apparait dans cette colonne c'est qu'il y a plus d'une valeur donnée à l'indicateur, il faut alors choisir laquelle retenir

0,0 / 20,0

4 - Organiser son enseignement sur l'année

Note totale brute 

2 - Construire une activité pédagogique

Epreuve d’entretien à partir d’un dossier :                  
- Présentation  (1ère partie) :  trente minutes 
- Entretien avec le jury (2ième partie) : trente 
minutes. 

CAEA

Epreuve d’entretien à partir d’un dossier

Partie 1: Présentation d'une séance d'enseignement

Jury  

1 -  Etre capable de communiquer 

Nom du candidat : 

Heure : Nom membre jury

Compétences évaluées

0,0 / 20,0
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Enseignements primaire et secondaire

Brevet d'initiation à la mer (Bimer) et certificat d'aptitude à

l'enseignement d'initiation à la mer (Caeimer)

Calendrier de la session 2026

NOR : MENE2530317N

Note de service - 10-11-2025

MEN – DGESCO – A-MPE

Texte adressé aux recteurs et rectrices d’académie ; au vice-recteur de la Polynésie française ; au directeur du Siec d’Île-de-France ; aux

inspecteurs et inspectrices pédagogiques régionaux ; aux inspecteurs et inspectrices de l’éducation nationale ; aux cheffes et chefs

d'établissement ; aux professeures et professeurs ; aux formateurs et formatrices

La présente note de service fixe le calendrier de la session d’examen du brevet d’initiation à la mer (Bimer) et du certificat

d’aptitude à l’enseignement d’initiation à la mer (Caeimer), conformément aux arrêtés du 21 septembre 2020, relatifs à ces

examens.

I. Inscriptions 
Les inscriptions se dérouleront :

du mercredi 28 janvier 2026 au mercredi 11 mars 2026, sauf pour le vice-rectorat de Nouvelle-Calédonie ;—

du mardi 4 août 2026 au mardi 15 septembre 2026, pour le vice-rectorat de Nouvelle-Calédonie.—

Les inscriptions au Caeimer se dérouleront du mercredi 28 janvier 2026 au mercredi 11 mars 2026 pour toutes les

académies. 
Le Bimer et Caeimer ne sont pas ouverts à l’étranger, les candidats présentent les épreuves sur le territoire national français.

L’épreuve du Bimer et l’épreuve d’admissibilité du Caeimer s'effectuent sous forme de questionnaire à choix unique (QCU).

La calculatrice est autorisée pour les deux examens sauf mention contraire portée sur le sujet. Aucun autre matériel n’est

autorisé.

II. Le brevet d’initiation à la mer (Bimer)

Le recteur d’académie fixe deux dates d’épreuve pour son académie, entre le lundi 11 mai 2026 et le vendredi 12 juin 2026.

En Nouvelle-Calédonie, les deux épreuves de Bimer sont fixées, entre le lundi 26 octobre 2026 et le vendredi

27 novembre 2026.

En cas d’empêchement justifié d’un candidat à la première date proposée, il sera autorisé à passer l’épreuve à l’occasion de

la seconde date.

Durée totale de l’épreuve : 2 heures.

III. Le certificat d’aptitude à l’enseignement d’initiation à la mer (Caeimer)

L’épreuve d’admissibilité est fixée au lundi 18 mai 2026 de 14 h à 16 h (heure de Paris).

Durée totale de l’épreuve d’admissibilité : 2 heures.

Le sujet de l’épreuve d’admissibilité est national.

Seuls les candidats ayant obtenu une note à l’examen au moins égale à 16 à l’épreuve d’admissibilité peuvent se présenter à

l’épreuve orale d’admission. 
L’épreuve orale d’admission se compose de deux parties :

1re partie (soixante minutes de préparation et trente minutes d’exposé) : présentation d’une séance d’enseignement—

préparant au Bimer à partir d’un sujet proposé par le jury. Le candidat peut disposer de tous documents, notes ou

matériels personnels ;
2e partie (durée : trente minutes) : entretien avec le jury qui permet d’approfondir les points qu’il juge utiles. L’entretien—

permet en outre d’apprécier la capacité du candidat à se représenter la diversité des conditions d’exercice et les

obligations incombant à un enseignant responsable de la formation préparant au Bimer.

Chaque partie de l’épreuve orale est notée de 0 à 20, en points entiers. Sont déclarés admis les candidats admissibles qui

ont obtenu une note au moins égale à 10 à chacune des deux parties de l’épreuve orale d’admission.

IV. Modalités d’organisation des examens

L’académie de Rennes, académie pilote, adressera le sujet du Caeimer à toutes les académies. 
En ce qui concerne le Bimer, les questions de l’épreuve sont extraites d’une banque de sujets nationale.

Dans chaque académie, l’inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional (IA-IPR) ou inspecteur de l’éducation
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nationale-enseignements techniques (IEN-ET) en charge de cet examen choisit les questions retenues pour constituer le

sujet de l’épreuve pour toute l’académie.

Le sujet se compose de 60 questions dont 6 points, au maximum, portent sur les connaissances en anglais des termes

scientifiques et techniques du programme. Les questions sont réparties équitablement sur l’ensemble des 5 chapitres du

programme. 
Les recteurs d’académie désignent les membres du jury, organisent le déroulement des épreuves et assurent la délivrance

des diplômes, conformément aux arrêtés susmentionnés.

Pour le ministre de l’Éducation nationale, et par délégation,

La directrice générale de l’enseignement scolaire,

Caroline Pascal
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Composition de la commission d’examen des candidatures constituée pour le

recrutement du directeur général de l’Onisep

NOR : MEND2533350A

Arrêté du 26-11-2025

MEN – DE SPES SDRC – MESRE

Vu Code de l’éducation ; notamment son article R. 314-81 ; décret n° 2019-254 du 27 mars 2019 ; avis de vacance d’un emploi de directeur

général de l’Onisep au Journal officiel de la République française du 15-11-2025

Article unique – La commission d’examen des candidatures mentionnée à l’article 3 du décret du 27 mars 2019 susvisé,

constituée pour pourvoir à l’emploi de directeur général de l’Onisep, est composée comme suit :
Président : Thierry Le Goff, secrétaire général des ministères de l’Éducation nationale, de l’Enseignement supérieur, de la

Recherche et de l’Espace, et des Sports, de la Jeunesse et de la Vie associative ;
Directrice exerçant la tutelle de l’établissement : Marine Camiade, directrice des affaires financières ;
Représentant du Premier ministre : Thierry Ledroit, conseiller maître à la Cour des comptes ;
Personnalité externe à l’administration centrale du ministère de tutelle : Anne Szymczak, directrice générale du Centre

national d'enseignement à distance (Cned).

 
Fait le 26 novembre 2025,

Pour le ministre de l’Éducation nationale, et par délégation,

Pour le ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Espace, et par délégation,

Le secrétaire général,

Thierry Le Goff
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Membres de certaines commissions chargées d’établir les sujets de l’examen conduisant

à la délivrance du diplôme Un des meilleurs ouvriers de France – Modification

NOR : MENE2530438S

Décision du 21-11-2025

MEN – DGESCO A2-3

Vu Code de l’éducation, notamment article D. 338-15 ; arrêté du 5-5-2025 ; arrêté du 28-5-2025 ; la décision du 6-10-2025 ; les propositions

du Comité d’organisation du concours Un des meilleurs ouvriers de France et des expositions du travail

Article 1 – L’annexe de la décision du 6 octobre 2025 portant nomination des membres de certaines commissions chargées

d’établir les sujets de l’examen conduisant à la délivrance du diplôme Un des meilleurs ouvriers de France est modifiée

comme suit :
Dans le tableau relatif au groupe I « Métiers de la restauration et de l’hôtellerie », dans la classe 1 « Cuisine », les références

à messieurs Marcon Régis et Quantin Christophe sont supprimées. 
 
Article 2 – La directrice générale de l'enseignement scolaire est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera

publiée au Bulletin officiel de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports.

 
Fait le 21 novembre 2025,

Pour le ministre de l’Éducation nationale, et par délégation, 
La directrice générale de l’enseignement scolaire, 
Caroline Pascal
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